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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO1 
DE L’AQPER RELATIVE À LA DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN 

D’APPROVISIONNEMENT 2023-2032 DU DISTRIBUTEUR  

 
 
 

1. Références : (i)  Pièce B-0013, page 13, lignes 8 à 18 

   (ii) Pièce B-0013, page 24, lignes 18 à 25 

 (iii) Décision D-2022-109, R-4110-2019, page 67, paragraphe 244 

Préambule : 

 Référence (i) : 

« 3.2. Prévision des besoins en énergie et en puissance 

Tout comme pour le Plan d’approvisionnement 2020-2029, le Plan intègre les impacts du 
raccordement au réseau intégré pour les réseaux de La Romaine et des IDLM, à 
l’exception du réseau de L’Île-d’Entrée qui demeurera un réseau autonome. Toutefois, 
comme mentionné à la section 2, les prévisions reflètent le contexte où le raccordement 
au réseau intégré de la centrale de Cap-aux-Meules, en décembre 2027 plutôt que 
décembre 2025, demeure la solution privilégiée pour la conversion de ce réseau.  

Ainsi, l’augmentation marquée des besoins pour les IDLM jusqu’en 2027 s’explique par 
la conversion progressive des systèmes de chauffage au mazout vers l’électricité en vue 
du raccordement au réseau intégré. Une fois les réseaux autonomes raccordés au 
réseau intégré, ceux-ci sont exclus des calculs, ce qui explique les variations observées 
dans les tableaux 3.1 18 et 3.2 

 Référence (ii) : 

« Le Distributeur prend acte de la décision D-2022-109 de la Régie qui invite notamment le 
Distributeur à réaliser des études supplémentaires relatives aux scénarios S-15 et S-16, qui 
consistent à convertir la centrale de Cap-aux-Meules au gaz naturel renouvelable transporté sous 
forme liquéfiée (GNL-R) et à l’ajout d’éoliennes avec systèmes de stockage par batteries. Il note 
aussi l’invitation de la Régie « à déposer un état d’avancement des travaux réalisés […] ainsi 
qu’un échéancier de réalisation ». Compte tenu du court délai entre la décision de la Régie et le 
dépôt du Plan, le Distributeur prévoit déposer un plan d’action ainsi qu’un échéancier de 
réalisation au premier trimestre de 2023. » 
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Référence (iii) : 

« La Régie invite donc le Distributeur à :  

• compléter l’étude d’avant-projet du scénario S-3;  

• réaliser des études d’avant-projet relatives aux scénarios S-15 et S-16;  

• intégrer aux études d’avant-projet un volet permettant d’évaluer des retombées 
économiques et les impacts sur les emplois des trois scénarios ;  

• mettre à jour, pour ces scénarios, l’ensemble des paramètres des analyses;  

• procéder à des consultations publiques afin d’évaluer et de comparer l’acceptabilité 
sociale de chacun de ces trois scénarios;  

• dans la mesure du possible, déposer le résultat des études d’avant-projet et des 
consultations publiques dans le cadre du prochain plan d’approvisionnement ou un état 
d’avancement de ces travaux avec un échéancier de réalisation ; […] 

[…] 

[245] La Régie invite le Distributeur, dans le cadre du prochain plan d’approvisionnement, 
à déposer un état d’avancement des travaux réalisés relatifs aux éléments mentionnés 
au paragraphe précédent ainsi qu’un échéancier de réalisation. » (Nos soulignements) 

Demandes : 

1.1      Veuillez préciser le plan de travail des travaux à réaliser en suivi de la décision de la 
Régie pour les scénarios S-15 et S-16 (référence (iii) et donner la progression de celui-ci. 

1.2 Plus précisément, veuillez indiquer si des études de balisage ont été réalisées en regard 
de l’alimentation en GNL-R et si une veille technologique des moteurs bi-carburant a été effectuée. 

1.3 En regard des scénarios S-15 et S-16, veuillez indiquer si des travaux réalisés du couplage 
énergie éolienne et stockage d’énergie à l’aide de batteries ont été effectués. 

1.4 Veuillez indiquer si le plan d’action ainsi que l’échéancier de réalisation mentionnés à la 
référence (ii) seront déposés dans le cadre du présent dossier et, le cas échéant, si les 
intervenants au présent dossier auront l’opportunité de questionner le Distributeur sur ces 
documents? 
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2. Références : (i) D-2022-062, R-4110-2019 Phase 1, page 93, paragraphe 352 

  (ii) Pièce B-0011, page 12, pages 25 et 26 

Préambule : 

 Référence (i) : 

« En raison d’un historique trop court et d’information insuffisante sur les activités d’Hilo 
pour la rassurer sur la robustesse des prévisions de résultats, la Régie accueille donc 
avec réserve les prévisions d’Hilo au bilan de puissance. » 

 Référence (ii) : 

« 3.6. GESTION DE LA DEMANDE DE PUISSANCE – SUIVI DES ACTIVITÉS D’HILO 

Le nombre de clients résidentiels ayant adhéré à l’offre d’Hilo dépasse maintenant les 17 
000 clients. Lors de l’hiver 2021-2022, le taux de participation moyen de la clientèle a été  
de 98 % et la réduction de puissance moyenne observée par participant de 2,5 kW. Cette 
dernière devrait être en croissance sur la période du Plan compte tenu, entre autres, du  
déploiement de nouveaux produits.  

Comme mentionné dans le Plan d’approvisionnement 2020-2029, dans le but d’atteindre 
ses objectifs de pénétration de marché et de réduction de puissance, Hilo vise à introduire 
de nouveaux produits dans la période 2022-2024 tel que la solution intelligente pour 
chauffe-eau, les thermostats pour plancher chauffant et les thermostats pour chauffage 
central, auxquels s’ajoute la solution de recharge intelligente pour véhicules électriques.  

Pour se faire, Hilo misera également sur les initiatives suivantes :  

> le lancement d'un coach énergétique virtuel : conseils et recommandations 
personnalisées dans l'application mobile Hilo pour encourager des comportements 
écoresponsables et maximiser le potentiel de réduction de puissance de chaque client ;  

> l'ouverture de son écosystème technologique : ententes avec des manufacturiers pour 
permettre la compatibilité de leurs équipements avec la solution Hilo (thermostats de 
plinthes, thermostats pour chauffage central, bornes de recharge pour véhicules 
électriques, etc.) ; 

> la mise en place de partenariats avec des promoteurs immobiliers : installation des 
équipements Hilo par les promoteurs lors de la construction des résidences ;  

> la réalisation de projets pilotes de nouvelles technologies en vue de lancer de nouveaux 
produits : stockage intelligent, autoproduction solaire et autres ;  

> la poursuite de ses efforts marketing soutenus : campagnes marketing visant à 
démystifier l'apport d'Hilo et les impacts positifs de la contribution de sa clientèle sur le 
réseau électrique, promotions visant à rendre plus accessible la solution Hilo afin de 
favoriser son adoption massive et mise en place d'un programme de référencement ». 
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Demandes : 

2.1 En lien avec la référence (i) et compte tenu du faible historique d’Hilo, des embûches 

rencontrées depuis son lancement et des défis que comportent les nouvelles initiatives 
envisagées, veuillez expliquer comment la contribution d’Hilo au bilan de puissance pourrait plus 
que quadrupler entre 2022-2023 et 2027-2028 (de 47 MW à 491 MW).   

2.2 Veuillez expliquer la nature des projets pilotes envisagés et les plans de travail associés à 
ceux-ci. 

2.3 Veuillez dire si d’éventuels obstacles réglementaires au déploiement d’Hilo (ex. Code de 
construction, normalisation ISO, normalisation SAE) ont été identifiés et comment le distributeur 
envisage la levée de ces barrières et dans quel délai le cas échéant. 

2.4 Veuillez expliquer à quel point l’ouverture de l’écosystème technologique pourrait favoriser 
les entreprises québécoises. 

2.5 Veuillez expliquer les efforts réalisés pour associer des promoteurs immobiliers au 
déploiement d’Hilo lors de nouvelles constructions. 
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3. Référence :   (i) Pièce B-0011, pages 12 et 18.  

Préambule : 

 Référence (i) : 

 

 
Demandes : 

3.0     Veuillez justifier l’augmentation de près de 30% (29,4%) de la contribution des marchés de 
court terme en puissance à compter de l’année 2026-2027 de 850 à 1 100 MW. 
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3.1 Référence :   (ii) Pièce B-0011, pages 13.  

Préambule : 

 Référence (ii) : 

 
 

 

Demandes : 

3.1     Veuillez justifier l’augmentation de 40% de la contribution des marchés de court terme en 
énergie à compter de l’année 2027, passant 3,6 TWh (2026) à 6,0 TWh en 2027. 
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